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2J2E 
EURL au capital de 204 000 euros, 

immatriculée au RCS de BORDEAUX sous le numéro 882 196 355, 
dont le siège social est situé : 14 T RUE DU COLLEGE TECHNIQUE 33320 EYSINES 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DU GÉRANT DU 15 
DÉCEMBRE 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, 
Le quinze décembre, 
À onze heures. 

Monsieur Julien DUCHARTRE,  

Agissant en qualité de Gérant de la société. 

A pris les décisions suivantes relatives au transfert du siège social et à la modification corrélative des 
statuts. 

En vertu de l’article 4 des statuts, le Gérant décide de transférer le siège social du 14 T rue du Collège 
Technique, ZA GODARD à EYSINES (33320) au 17 Lartigue, Parc de l’Intendant, Bât A, à BEYCHAC ET 
CAILLAU (33750), et ce à compter de ce jour. Cette décision sera ratifiée par la prochaine décision de 
l’associée unique. 

Il décide en conséquence de modifier l’article 4 des statuts de la manière suivante :  

« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 17 Lartigue, Parc de l’Intendant, Bât A, 33750 BEYCHAC ET CAILLAU. » 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

Le Gérant donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du présent procès-
verbal pour effectuer toutes formalités légales. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Gérant. 

Le Gérant 
Monsieur Julien DUCHARTRE 
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